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Message des membres 
 
En tant que membres de l’Office de surveillance des activités en matière de sécurité 
nationale et de renseignement (OSSNR, l’Office de surveillance), nous sommes heureux 
de présenter le Rapport annuel 2024 de l’OSSNR. Ce rapport met en évidence les 
principales réalisations de l’Office de surveillance, les progrès qu’il a réalisés en cours 
d’année ainsi que les orientations qui guideront ses activités à venir. 

Principaux points saillants de 2024 

En 2024, l’OSSNR a reçu un nombre considérablement accru de plaintes alléguant des 
retards liés aux délais du filtrage de sécurité de l’immigration. 

Au cours de la même année, l’OSSNR a également publié son premier rapport spécial 
d’intérêt public établi en vertu de l’article 40, ce qui constitue un important jalon de 
l’exercice de son mandat. En outre, le présent rapport annuel souligne l’engagement de 
l’OSSNR en faveur de la transparence et de la responsabilisation en matière de sécurité 
nationale. 

Plan stratégique 2024-2027 de l’OSSNR 

Après cinq ans d’activité, l’OSSNR a élaboré son plan stratégique triennal 2024-2027, qui 
orientera les efforts de l’Office de surveillance au cours des prochaines années. Par 
l’intermédiaire de son plan stratégique, l’OSSNR s’engage à améliorer le processus 
d’examen; à enquêter sur les plaintes équitablement, efficacement et dans les plus brefs 
délais possibles; à promouvoir la transparence; et à renforcer la confiance du public dans 
l’approche rigoureuse et pleinement indépendante que l’OSSNR adopte lorsqu’il examine 
les activités du Canada en matière de sécurité nationale et de renseignement. 

Rôle de l’OSSNR sur la scène internationale 

L’OSSNR poursuit la consolidation de ses partenariats internationaux en s’efforçant 
d’appliquer, mais aussi de façonner les pratiques exemplaires reconnues mondialement 
en matière d’examen. En collaborant avec ses homologues internationaux, l’OSSNR place 
le Canada en position de leader actif dans la défense des valeurs démocratiques à 
l’échelle du globe. 
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Sommaire 
1. Sans les examens spécialisés en matière de sécurité nationale, une grande partie 

des activités des services de sécurité serait à l’abri de tout contrôle en raison du 
secret entourant la sécurité nationale. Le rôle de l’Office de surveillance des 
activités en matière de sécurité nationale et de renseignement consiste donc à 
veiller à ce que ces activités soient soumises à des examens rigoureux. L’OSSNR 
exerce un double mandat : il examine les activités en matière de sécurité nationale 
ou de renseignement, et il enquête sur les plaintes déposées par des particuliers 
contre l’un des services de sécurité nationale et de renseignement. 

2. Au cours de ses cinq années d’existence, l’OSSNR est devenu un organisme 
d’examen solide et professionnel qui effectue des examens et des enquêtes qui 
répondent aux normes les plus élevées et s’appuient sur des valeurs centrales 
pour la société canadienne : la démocratie, la transparence et la primauté du droit. 

3. Le présent rapport annuel présente les multiples sphères d’activité dans le cadre 
desquelles l’apport de l’OSSNR a contribué de manière significative à façonner les 
pratiques du domaine des examens en matière de sécurité nationale et de 
renseignement. Ainsi, le travail de l’OSSNR permet, notamment, de renforcer la 
confiance du public, d’assurer un contrôle des processus démocratiques et de 
protéger les droits et libertés de tous les Canadiens. 

Examens 

4. La section « Examens » du présent rapport propose un résumé de chacun des 
rapports d’examen qui ont été approuvés par les membres au cours de 2024, y 
compris le rapport intitulé Examen de la diffusion du renseignement ayant trait à 
l’ingérence politique étrangère exercée par la République populaire de Chine de 
2018 à 2023, lequel a donné lieu au premier rapport spécial de l’OSSNR produit et 
déposé en vertu de l’article 40 de la Loi sur l’OSSNR, et dans lequel l’OSSNR 
établissait que la publication du rapport et de ses conclusions au Parlement était 
d’intérêt public. Ensemble, les rapports d’examen que l’OSSNR a présentés aux 
ministères et organismes concernés en 2024 contiennent 67 constatations ainsi 
que 45 recommandations. 
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Enquêtes sur les plaintes 

5. Au cours des cinq derniers mois de 2024, l’OSSNR a constaté une augmentation 
importante du nombre des plaintes contre le SCRS alléguant des retards dans le 
processus de filtrage de sécurité en matière d’immigration et de citoyenneté. 
Conséquemment, l’OSSNR a dû traiter un nombre sans précédent de nouvelles 
plaintes. 
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01 // 

L’OSSNR en contexte 
1.1  L’OSSNR 

6. L’Office de surveillance des activités en matière de sécurité nationale et de 
renseignement (OSSNR, l’Office de surveillance) est un organisme indépendant qui 
réalise des examens et des enquêtes sur les activités en matière de sécurité 
nationale ou de renseignement dans le but d’en évaluer la légalité, la raisonnabilité 
et la nécessité. L’OSSNR peut compter jusqu’à sept membres, qui sont soutenus 
par un Secrétariat misant sur une équipe d’analystes dotés des habilitations de 
sécurité nécessaires et spécialisés dans les domaines du droit, des technologies 
et de la collecte d’information. C’est un directeur général qui assume la direction 
de l’équipe du Secrétariat. 

7. Le mandat de l’OSSNR comporte deux volets : examiner les activités du 
gouvernement du Canada en matière de sécurité nationale ou de renseignement et 
enquêter sur les plaintes portées par des personnes du public relativement à ces 
activités. 

8. L’approche de l’OSSNR en matière de gestion du processus d’examen est 
novatrice. Les équipes d’examen se composent de spécialistes aux compétences 
variées et réalisent des examens sous la supervision d’un membre désigné et de 
certains éléments du personnel de gestion du Secrétariat. De même, le modèle 
que l’OSSNR applique en matière d’enquête sur les plaintes est conçu en fonction 
des membres de l’OSSNR, qui exercent un rôle quasi judiciaire et s’appuient sur le 
personnel des services juridiques, du greffe et de l’équipe de recherche. 



 

OSSNR // Rapport annuel 2024   2 

 

1.2  La vision et la mission de l’OSSNR 

1.3  Exercer des fonctions uniques 

9. L’OSSNR occupe une place unique et centrale par rapport au cadre de 
responsabilisation en matière de sécurité nationale du Canada, dans la mesure où 
il est investi d’un mandat s’étendant à tout le gouvernement fédéral. Ainsi, 
l’OSSNR peut examiner toute activité en matière de sécurité nationale ou de 
renseignement, quel que soit le ministère ou l’organisme concerné. Ce champ de 
compétence élargi permet à l’OSSNR de réaliser l’examen complet, intégré et 
approfondi d’opérations sensibles. 

10. L’OSSNR exerce également le rôle d’un organisme d’enquête principalement 
appelé à se pencher sur des allégations ayant trait à la sécurité nationale et visant 
le Service canadien du renseignement de sécurité (SCRS) ou le Centre de la 
sécurité des télécommunications, les activités de la Gendarmerie royale du 
Canada (GRC) qui sont liées à la sécurité nationale et les refus d’une habilitation 
de sécurité signifiés par un ministère ou un organisme fédéral. Ces plaintes 
concernent souvent de graves allégations, et la capacité de l’OSSNR à vérifier ces 
allégations favorise l’accès à la justice tout en assurant la protection des droits de 
la personne. 
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11. Grâce à un accès aux informations protégées en vertu de la loi et aux 
renseignements classifiés, l’OSSNR dispose de moyens inégalés pour vérifier si les 
pouvoirs en matière de sécurité nationale sont exercés conformément au droit 
canadien. 

1.4  Établir des partenariats avec des organismes canadiens 

12. Dans le contexte du cadre de responsabilisation en matière de sécurité nationale 
du Canada, l’OSSNR et le Comité des parlementaires sur la sécurité nationale et le 
renseignement (CPSNR) exercent des fonctions distinctes, mais complémentaires. 
Bien qu’ils jouent un rôle crucial lorsqu’il s’agit de promouvoir la 
responsabilisation, les deux organismes se distinguent par leurs structures et leurs 
mandats respectifs. 

13. Le CPSNR est un comité de parlementaires, et ses examens portent 
principalement sur l’efficacité des organismes chargés de la sécurité nationale et 
du renseignement. Ses activités sont exercées en fonction d’événements comme 
les élections ou les dissolutions. De par sa composition, le CPSNR occupe une 
position stratégique qui lui permet d’évaluer les organismes de la collectivité de la 
sécurité nationale et du renseignement, notamment leur degré d’efficience et leur 
cadre juridique, mais aussi les grandes tendances stratégiques dans le domaine 
de la sécurité nationale. 

14. L’OSSNR fonctionne douze mois par année, quelle que soit la période du 
calendrier parlementaire. En vertu de son mandat, il doit analyser l’aspect légal et 
la conformité aux lois des activités de sécurité nationale et de renseignement 
grâce à des examens approfondis qui scrutent le cœur même des activités 
opérationnelles qui ont lieu sur le terrain. L’OSSNR se doit de fonctionner toute 
l’année pour être en mesure de remplir son mandat d’enquête sur les plaintes et 
de veiller à ce que celles-ci soient traitées dans les plus brefs délais possibles. 

15. En vertu de leurs mandats respectifs, l’OSSNR et le CPSNR promeuvent la 
transparence et la responsabilisation en matière de sécurité nationale, ce qui 
permet de suivre une approche globale lorsqu’il s’agit de réaliser des examens 
indépendants. Les deux organismes s’efforcent de coordonner leurs efforts et 
d’éviter les dédoublements. Les secrétariats de l’OSSNR et du CPSNR ont établi de 
solides relations de travail. Ensemble, l’OSSNR et le CPSNR mènent des activités 
complémentaires qui servent à favoriser la responsabilisation en démocratie et à 
maintenir un contrôle de conformité à la loi. 
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16. L’OSSNR s’engage à travailler dans un système favorisant les partenariats avec 
des intervenants clés. En outre, l’OSSNR fait partie d’un vaste réseau d’organismes 
chargés d’effectuer des examens et de faire valoir le principe de 
responsabilisation, ce qui l’amène à prendre contact avec des représentants de la 
Commission civile d’examen et de traitement des plaintes relatives à la GRC, le 
Bureau du commissaire au renseignement, le Bureau du vérificateur général du 
Canada et le Commissariat à la protection de la vie privée. Ces efforts de 
collaboration favorisent l’adoption de pratiques exemplaires, l’harmonisation des 
mandats, la réduction des dédoublements et le renforcement d’un cadre élargi axé 
sur la transparence. 

1.5  Maintenir son indépendance en tant qu’organisme 
d’examen 

17. L’indépendance de l’OSSNR est la pierre d’assise de sa crédibilité et de son 
efficacité en tant qu’organisme d’examen en matière de sécurité nationale. En 
fonctionnant indépendamment du pouvoir exécutif, l’OSSNR est en mesure de 
mener des examens pointus et objectifs portant sur les activités les plus sensibles 
que le Canada puisse mener dans le domaine de la sécurité nationale et du 
renseignement. Cette autonomie institutionnelle n’est pas qu’un privilège; elle 
procède d’une attitude sine qua non et d’une responsabilité que l’OSSNR prend au 
sérieux. Cette autonomie est essentielle lorsqu’il s’agit de garantir l’intégrité de ses 
opérations, et d’acquérir ou maintenir la confiance du public. 

18. La Loi sur l’OSSNR accorde un accès à toute information que les ministères et 
organismes ont en leur possession, y compris les renseignements classifiés et 
protégés par la loi. Cet accès permet à l’OSSNR d’examiner en toute indépendance 
le caractère légal, juste et adapté des actions du gouvernement. 

19. Les rapports, les constatations et les recommandations de l’OSSNR ne sont 
assujettis à aucun contrôle de rédaction de la part du premier ministre ou d’autres 
ministres ni à aucun contrôle de la sorte de la part de hauts fonctionnaires. Cette 
façon de procéder permet ainsi à l’OSSNR de s’exprimer librement et de faire valoir 
les principes de transparence et de responsabilisation. 

20. Pour préserver cette indépendance, l’OSSNR investit dans des systèmes 
numériques sécurisés, perfectionne sa gouvernance interne et renforce son 
expertise en adoptant des pratiques d’embauche ciblée et de formation 
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spécialisée. Ces initiatives accroissent le professionnalisme des représentants de 
l’OSSNR et renforcent l’intégrité du travail de l’organisme. 

1.6  Défendre la démocratie et les libertés 

21. L’OSSNR veille à ce que les activités du Canada en matière de sécurité nationale 
respectent le principe de primauté du droit de même que les dispositions de la 
Charte canadienne des droits et libertés, de sorte à renforcer la confiance du 
public à l’égard du cadre de sécurité nationale du Canada. Par conséquent, le rôle 
que tient l’OSSNR est crucial pour la préservation d’un système de sécurité 
nationale qui est axé sur la légalité et la responsabilisation en contexte 
démocratique. 

22. En 2024, les examens de l’OSSNR se sont penchés sur l’ingérence étrangère, les 
données massives et les activités du renseignement ayant recours aux 
technologies. Les constatations de l’OSSNR ont donné lieu à des 
recommandations devant faire en sorte que les pouvoirs applicables soient 
exercés dans les limites imposées par la loi et l’éthique. En examinant les pouvoirs 
exceptionnels exercés par les responsables de la sécurité nationale, l’OSSNR tient 
un rôle essentiel permettant de préserver l’intégrité de la primauté du droit. 

1.7  Promouvoir la transparence et la mobilisation 

23. Pour l’OSSNR, la transparence est une valeur fondamentale qui influe sur la façon 
dont l’Office de surveillance accomplit son travail. L’OSSNR estime donc qu’il est 
essentiel que le public soit au fait des travaux de l’Office de surveillance ainsi que 
des constatations et recommandations que celui-ci formule. L’OSSNR tient à 
s’assurer que les parlementaires, les médias, les intervenants de la société civile, 
les représentants du monde universitaire et les membres du grand public soient 
tenus au courant des travaux qu’il réalise et puissent se servir des produits de 
communication qu’il publie pour se forger leur propre opinion sur les questions 
relatives à la sécurité nationale ou au renseignement ainsi que pour exiger que le 
gouvernement rende des comptes sur ces questions. 

24. Dans le contexte délicat des opérations en matière de sécurité nationale et de 
renseignement, la transparence totale à l’égard du public donnerait à des 
adversaires et à des auteurs de menace les moyens de nuire aux intérêts du 
Canada et de ses alliés en matière de sécurité. Ainsi, l’OSSNR adopte une 
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approche rigoureuse et équilibrée qui lui permet, au nom de la transparence, de 
publier le plus d’information possible au sujet de ses travaux, tout en préservant 
l’information dont la diffusion pourrait porter préjudice à la sécurité nationale. 

25. En 2024, l’OSSNR a intensifié ses mesures de présentation de rapports destinés au 
public en publiant un message sur les médias sociaux chaque fois qu’un rapport 
était soumis à un ministre et en indiquant au public que ledit rapport était 
accessible en vertu de la Loi sur l’accès à l’information. En outre, l’OSSNR a 
commencé à publier des fiches d’information visant à fournir aux Canadiens de 
plus amples informations concernant la portée et les résultats de ses examens. 
L’Office de surveillance a donné suite à son engagement en faveur de la 
transparence en lançant un site Web actualisé et plus accessible. 

26. Au reste, l’OSSNR a multiplié les initiatives de sensibilisation visant à améliorer la 
connaissance du public à l’égard de son mandat. Entre autres, l’OSSNR a organisé 
de nouveaux événements avec la société civile, les médias et le monde 
universitaire. Ces initiatives visaient à mieux faire comprendre le rôle de l’OSSNR 
et à ouvrir le dialogue sur les travaux de l’Office de surveillance. 

1.8  Affirmer son leadership sur la scène mondiale 

27. Les partenariats de l’OSSNR s’étendent au-delà des frontières du Canada grâce au 
rôle que l’Office de surveillance joue activement au sein du Conseil de surveillance 
et d’examen du renseignement de la Collectivité des cinq (CSERCC). À titre de 
membre permanent, l’OSSNR collabore étroitement avec des organismes 
d’examen de l’Australie, de la Nouvelle-Zélande, du Royaume-Uni et des 
États-Unis dans une démarche visant à promouvoir la coopération et les échanges 
de connaissances. 

28. En outre, l’OSSNR a établi de solides partenariats avec ses homologues 
européens, notamment avec des représentants du Groupe de travail pour la 
surveillance des activités du renseignement, auquel prennent part des organismes 
de la Belgique, du Danemark, des Pays-Bas, de la Norvège, de la Suède, de la 
Suisse et du Royaume-Uni. Ces partenariats représentent bien plus que de simples 
initiatives de collaboration. Ils rendent possible une forme d’apprentissage 
collectif et permettent de coordonner des échanges de connaissances qui visent à 
faciliter l’élaboration de pratiques exemplaires de calibre international en matière 
d’examen. 
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29. L’OSSNR a également pris une part active dans certaines initiatives menées par 
diverses divisions des Nations Unies dans le but d’améliorer les partenariats 
mondiaux dans le secteur des examens et de la surveillance. Cette démarche a 
permis d’établir des liens avec de nouveaux partenaires internationaux, de 
produire des modules de formation en ligne et d’enrichir les normes mondiales en 
matière d’examen. 

30. Par l’entremise de ces engagements à l’international, l’OSSNR contribue à 
l’évolution d’une importante communauté d’expertise, laquelle promeut les 
valeurs qui caractérisent les examens rigoureux et indépendants des activités en 
matière de sécurité nationale ou de renseignement. 
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02 // 

Résumé des principales 
initiatives 

2.1  Réactivité des entités examinées 

31. L’accès à l’information est un facteur indispensable sur lequel l’OSSNR doit 
pouvoir compter pour être en mesure de mener des examens et des enquêtes 
efficaces. En 2024, l’OSSNR a constaté des progrès encourageants quant à la 
réactivité de plusieurs des entités examinées, notamment pour ce qui a trait à la 
rapidité à laquelle ces entités répondent à nos demandes d’information et à la 
complétude de leurs réponses. 

32. Même si l’on note des améliorations, il n’en demeure pas moins que la frustration 
persiste : les demandes insistantes d’expurgation exagérément larges, non 
fondées ou excessives sont formulées pour chacun des dossiers, lors des 
consultations sur l’accès à l’information; les communications incohérentes en 
réponse à des demandes d’information sont monnaie courante; on remarque une 
forme de résistance organisationnelle à l’égard des droits d’accès de l’OSSNR; et il 
arrive que les systèmes ministériels d’information soient périmés. Ces 
contretemps ont, dans certains cas, une incidence sur la capacité de l’OSSNR à 
accomplir son travail. Or, l’OSSNR a bien soulevé ce type de problème auprès de la 
haute direction des ministères et organismes concernés, voire auprès des 
ministres compétents, mais avec des résultats qui diffèrent d’un cas à l’autre. Bien 
que la réactivité varie entre les ministères, on peut dire que la situation actuelle en 
est une où les problèmes de processus affectent constamment la capacité de 
l’OSSNR à exercer convenablement son mandat. Or, l’OSSNR cherche des moyens 
de mieux informer le public en temps réel au sujet des difficultés qu’elle rencontre 
en matière de réactivité, afin que les ministères concernés puissent être tenus 
responsables. 
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2.2  Suivi de la mise en œuvre des recommandations 

33. Pour l’OSSNR, le suivi de la mise en œuvre des recommandations est un élément 
central du perfectionnement des processus. En 2024, l’OSSNR a donc renforcé ses 
pratiques de suivi en entamant des cycles d’examens dédiés à certains sujets pour 
ainsi évaluer l’état d’avancement de la mise en œuvre des recommandations 
formulées antérieurement. La rapidité et l’exhaustivité des réponses varient d’un 
ministère/organisme à un autre. 

34. Pour appuyer cette démarche, l’OSSNR est en train d’élaborer, en interne, des 
outils et des protocoles de suivi qui auront pour objet de stabiliser les mesures de 
sensibilisation, de suivi et de communication publique au sujet des réponses 
institutionnelles et de la progression de la mise en œuvre des recommandations 
de l’OSSNR. L’OSSNR continuera de faire progresser cette initiative au cours des 
prochaines années. 

2.3  Enquêtes : accroissement du nombre des plaintes et 
optimisation des processus 

35. En 2024, l’OSSNR a constaté une nette augmentation du nombre de plaintes visant 
le SCRS en lien avec des retards dans le processus de filtrage en matière 
d’immigration et de citoyenneté. Plus de la moitié des nouvelles plaintes avaient 
trait à ce type de retard. À noter que plusieurs de ces nouvelles plaintes ont été 
résolues de façon informelle. 

36. L’OSSNR a mis en place des initiatives visant à améliorer ses processus et 
procédures d’enquête, initiatives dont il est question plus loin, à la 
section « Enquêtes sur les plaintes ». 

2.4  Plan stratégique triennal 

37. En 2024, l’OSSNR a mis la dernière main à son Plan stratégique 2024-2027, qui 
servira à établir les priorités organisationnelles au cours des trois prochaines 
années. En outre, le plan réitère les valeurs fondamentales de l’OSSNR 
(indépendance, professionnalisme, transparence et inclusivité) et servira de 
modèle pour une amélioration continue des modes de fonctionnement. Le plan 
permet à l’OSSNR et à son Secrétariat de produire des enquêtes et des examens à 
caractère prospectif. L’OSSNR cherche également à respecter les normes les plus 
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élevées en se concentrant sur les enjeux actuels, en appliquant des méthodes 
axées sur la rigueur, en exerçant son mandat impartialement et efficacement, en 
modernisant continuellement ses processus, et en tirant parti des technologies 
pour toujours en donner davantage aux Canadiens. 

38. Pour favoriser l’accomplissement de la mission de l’OSSNR, le plan stratégique 
prévoit d’investir dans une infrastructure organisationnelle appelée à durer. Ce 
plan prévoit donc des mesures visant à promouvoir une culture qui valorise 
l’apprentissage continu ainsi que le respect de normes élevées pour ce qui a trait à 
la gestion l’information, des ressources humaines et des mesures de sécurité. Le 
Secrétariat de l’OSSNR s’efforce d’être un lieu de travail souple et efficace qui 
attire et conserve un personnel hautement compétent. 

39. De plus, l’OSSNR continue de miser sur les liens de collaboration qu’il a établis 
avec ses partenaires intérieurs et internationaux dans le but de renforcer ses 
capacités en matière d’examen et d’enquête. Au reste, l’OSSNR met tout en œuvre 
pour devenir un centre d’excellence reconnu mondialement ainsi qu’une plaque 
tournante pour une collectivité de professionnels axée sur la responsabilisation en 
matière de sécurité nationale. À travers cette vision stratégique, l’OSSNR réaffirme 
son rôle consistant à être les yeux et les oreilles des Canadiens dans un monde où 
les enjeux de sécurité sont en constance évolution. 

2.5  Nouveaux bureaux construits selon des normes élevées 

40. De 2021 à 2024, le Secrétariat de l’OSSNR a dirigé les travaux de planification, 
d’élaboration et de construction de nouveaux espaces de travail pour son 
personnel. Cette entreprise complexe devait non seulement répondre aux besoins 
opérationnels accrus de l’OSSNR, mais elle devait également respecter les normes 
les plus élevées en matière de sécurité, de fonctionnalité et de conception. Malgré 
des délais serrés et des exigences toujours changeantes, le Secrétariat s’est 
aisément installé dans ses nouveaux bureaux sans perturber les activités 
essentielles du mandat organisationnel, tout en en respectant les règles de 
sécurité. 
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Ses constatations et ses recommandations figureront dans le rapport annuel 
public de l’OSSNR pour l’année civile 2025. 

3.3  Examens visant le Centre de la sécurité des 
télécommunications (CST) 

23-02 – Examen annuel de certaines activités du Centre de la sécurité 
des télécommunications (EACAC-CST) 

49. En 2024, l’OSSNR a instauré un processus appelé « examen annuel de certaines 
activités du CST » (EACAC-CST). Cet examen se penche sur un certain nombre de 
catégories opérationnelles au sujet desquelles l’OSSNR reçoit régulièrement de 
l’information de la part du CST en vertu d’une obligation statutaire autonome, ou 
qui représentent un intérêt particulier pour l’OSSNR dans la mesure où ces 
catégories posent un risque juridique élevé ou ont été l’objet de constatations lors 
d’examens antérieurs. Au cours des années précédentes, l’OSSNR réalisait des 
examens annuels des activités du CST qui répondaient à l’obligation voulant que 
l’OSSNR produise annuellement un rapport à l’intention du ministre de la Défense 
nationale. Or, ces examens ne donnaient lieu à aucun rapport final pouvant 
contenir des constatations et des recommandations formulées au titre de 
l’article 34 de la Loi sur l’OSSNR. Comme pour les autres examens thématiques 
réalisés par l’OSSNR, le travail accompli cette année sera présenté dans 
l’EACAC-CST, qui sera présenté sous forme de rapport final contenant des 
constatations et des recommandations. Le rapport faisant suite à l’EACAC-CST, 
lequel fournira un aperçu général des activités menées par le CST au cours de 
l’année civile 2024, a été achevé en 2025. Ses constatations et ses 
recommandations figureront dans le rapport annuel public de l’OSSNR pour 
l’année civile 2025. 

23-10 – Examen du Cadre de gestion du partage des nouvelles 
capacités du Centre de la sécurité des télécommunications 

50. Suite à son examen du Cadre de gestion du partage des nouvelles capacités du 
CST, l’OSSNR a formulé dix constatations et sept recommandations liées à deux 
domaines de préoccupation, ainsi qu’à plusieurs lacunes relatives à la 
gouvernance et aux pratiques. Toutefois, au moment d’écrire ces lignes, le rapport 
complet reste largement classifié. Par conséquent, de plus amples 
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04 // 

Enquêtes sur les plaintes 
4.1  Aperçu 

71. L’OSSNR est chargé de mener des enquêtes sur les plaintes déposées par des 
personnes du public en rapport avec la sécurité nationale. Ces enquêtes sont 
réalisées cohéremment, équitablement et dans les plus brefs délais possibles. 

72. La compétence de l’OSSNR s’étend aux plaintes concernant des activités menées 
par le SCRS et le CST, aux plaintes liées à la sécurité nationale et déposées contre 
la GRC, aux plaintes relatives aux refus d’accorder une habilitation de sécurité et, 
moins fréquemment, aux renvois effectués par la Commission canadienne des 
droits de la personne (CCDP) ou encore au titre de la Loi sur la citoyenneté. 

73. En 2024, l’OSSNR a continué d’enquêter sur un large éventail de plaintes déposées 
au cours des années précédentes, dont plusieurs ont été résolues. L’OSSNR a 
également entamé plusieurs nouvelles enquêtes, dont un certain nombre 
marquent une hausse importante des plaintes contre le SCRS concernant des 
dossiers de filtrage en matière d’immigration et de citoyenneté, comme en 
témoignent les commentaires ci-dessous. 

74. Au reste, l’OSSNR continue de mettre en œuvre bon nombre d’initiatives visant à 
améliorer et à rationaliser ses processus et procédures. 

Accroissement du nombre des plaintes visant le SCRS concernant des retards dans 
le filtrage de sécurité en matière d’immigration et de citoyenneté 

75. D’août à décembre 2024, l’OSSNR a constaté un accroissement important du 
nombre des plaintes qui ont été déposées contre le SCRS au titre de l’article 16 de 
la Loi sur l’OSSNR et qui alléguaient des retards dans le traitement de dossiers de 
filtrage en matière d’immigration et de citoyenneté. Sur 79 plaintes reçues en 2024 
au titre de l’article 16 au titre de la Loi sur l’OSSNR, 52 (66 %) avaient trait à ce type 
de retard. Il convient de noter qu’en vertu des articles 14 et 15 de la Loi sur le 
SCRS, le SCRS fournit des conseils à IRCC et à l’ASFC concernant les candidats à 
l’immigration ou à la citoyenneté. Le SCRS a indiqué à l’OSSNR que le temps 
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requis pour fournir des conseils en matière de sécurité était influencé par divers 
facteurs, notamment la priorisation des dossiers, les limites sur le plan des 
ressources et les priorités établies par le gouvernement du Canada, notamment 
les mesures spéciales en matière d’immigration et les initiatives humanitaires 
visant à répondre aux crises qui sévissent à l’échelle du globe. 

76. Comme en témoignent les statistiques se trouvant à la fin de la présente section, 
bon nombre de ces plaintes ont été résolues informellement. Plus précisément, 
dès qu’il achève le traitement du dossier de filtrage de sécurité faisant suite à une 
demande d’immigration ou de citoyenneté faite par un plaignant, le SCRS fournit 
une lettre qui peut être remise au plaignant, et dans laquelle il est indiqué que le 
conseil demandé a été fourni au client demandeur et que le rôle tenu par le SCRS 
prend fin. Dès lors, le plaignant peut choisir de maintenir sa plainte ou de la 
résoudre informellement. 

4.2  Initiatives en cours 

77. Les règles de procédure de l’OSSNR gouvernent le processus s’appliquant aux 
enquêtes sur les plaintes. Tout en respectant le caractère classifié des 
procédures, ces règles veillent à ce que les parties aient pleinement l’occasion de 
se présenter et de faire valoir leurs arguments, mais aussi à faire en sorte que les 
procédures soient menées aussi informellement et rapidement que possible. 

78. En 2024, l’OSSNR a poursuivi l’examen interne de ses règles de procédures de 
sorte à relever les lacunes et à élaborer des propositions en vue des prochaines 
révisions. L’examen visait à s’assurer que toutes les enquêtes demeurent 
accessibles, efficaces et procéduralement équitables. 

79. En outre, l’OSSNR a également créé une nouvelle règle concernant l’accessibilité 
et les mesures d’adaptation. Cette règle incite l’OSSNR à respecter, dans la 
mesure du possible, son engagement quant à la reconnaissance, à l’élimination et 
à la prévention des obstacles sur le plan de l’accessibilité. Cette démarche 
permettra de veiller à ce que les personnes aux prises avec un handicap soient en 
mesure de participer pleinement au processus d’enquête sur les plaintes. 

80. L’OSSNR a également commencé à élaborer une autre règle visant, cette fois, à 
rationaliser le processus dans le but de simplifier les enquêtes sur les plaintes qui 
s’avèrent simples. 
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4.3  Résumés des rapports d’enquête 

Rapports finaux émis 

Allégations de harcèlement visant la Gendarmerie royale du Canada (dossier de 
l’OSSNR 07-407-13)*** 

81. Le plaignant a déposé une plainte contre la GRC alléguant que des membres de la 
GRC se sont présentés chez lui sans rendez-vous et sans mandat, et que ces 
membres l’ont harcelé lorsqu’ils étaient chez lui. Les membres de la GRC s’étaient 
présentés chez le plaignant après avoir reçu un rapport anonyme selon lequel le 
plaignant aurait proféré des menaces à l’encontre du premier ministre du Canada. 

82. L’interaction entre les membres de la GRC et le plaignant a été filmée par la 
caméra d’intervention du policier d’un service de police municipal. La vidéo a été 
déposée à titre de preuve par la GRC, dans le cadre de l’enquête de l’OSSNR. 

83. Après la révision de la preuve documentaire déposée par la GRC et le plaignant, et 
la tenue d’une entrevue d’enquête avec le plaignant, l’OSSNR a conclu que les 
membres de la GRC avaient le droit de se présenter chez le plaignant en vertu de 
l’invitation implicite prévue par la common law, et de s’entretenir avec lui sans 
rendez-vous et sans mandat. Le but de la visite des membres de la GRC chez le 
plaignant était de déterminer si celui-ci constituait une menace pour le public et 
pour le premier ministre, et non d’étayer une accusation contre lui ou de procéder 
à son arrestation. 

84. L’OSSNR a de plus conclu que les membres de la GRC n’avaient pas harcelé le 
plaignant lors de leur interaction avec lui. 

85. Les allégations du plaignant ont été jugées non fondées. 

*** Afin de dépersonnaliser les présents résumés d’enquêtes, le masculin est utilisé 
pour faire référence aux individus ayant déposé une plainte, quel que soit leur 
genre.  
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Allégations de refus d’accorder une habilitation de sécurité Très secret et de 
révocation d’une cote de fiabilité visant le ministère de la Défense nationale 
(dossier de l’OSSNR 07-404-30) 

86. Le plaignant a allégué qu’en raison de la nature de la divulgation volontaire qu’il a 
faite lors des entrevues de sécurité, on avait refusé de lui accorder une habilitation 
de sécurité Très secret et révoqué sa cote de fiabilité, ce qui aurait mené à sa 
libération des Forces armées canadiennes. L’OSSNR a conclu qu’il n’avait pas la 
compétence requise pour formuler des constatations ou des recommandations 
concernant la cote de fiabilité. Il n’a pris en compte que les éléments concernant 
la décision relative à l’habilitation de sécurité. 

87. Le plaignant a allégué que la décision du Vice-Chef d’état-major de la 
défense (VCEMD) concernant son habilitation de sécurité était lacunaire pour 
plusieurs raisons : l’orientation sexuelle du plaignant aurait influé sur la décision 
du VCEMD; le VCEMD n’aurait pas pris en compte la situation du plaignant sur le 
plan de la santé mentale et ne se serait pas enquis d’un lien avec la santé mentale, 
ce qui aurait pu donner lieu à des mesures d’adaptation; la décision ne répondait 
pas aux normes applicables au filtrage de sécurité du MDN; la décision ne tenait 
pas compte de la recommandation formulée par le commandant du plaignant; et 
le décideur n’a pas reconnu comme étant admissibles un certain nombre de 
considérations qui auraient pu atténuer la gravité de l’information défavorable 
ayant trait au plaignant. 

88. L’OSSNR a jugé que les allégations du plaignant étaient non fondées. De fait, 
l’OSSNR a conclu que la décision du VCEMD ne s’appuyait pas sur une 
appréhension ou une perception à l’égard de la sexualité ou de l’orientation 
sexuelle du plaignant; qu’en l’instance, l’obligation de prendre des mesures 
d’adaptation n’était pas mise en jeu dans la décision du VCEMD fondée sur 
l’allégation du plaignant concernant sa santé mentale; qu’étaient non fondées les 
allégations selon lesquelles le VCEMD n’aurait pas respecté les normes en matière 
de filtrage de sécurité et que le MDN n’aurait pas convenablement examiné les 
circonstances de l’espèce; que l’affirmation selon laquelle la décision du VCEMD 
était inappropriée – au motif qu’elle n’allait pas dans le sens de la 
recommandation du commandant du plaignant – était non fondée; et que les 
autres allégations du plaignant, notamment celles ayant trait aux considérations 
ayant pu atténuer la gravité des informations qui lui étaient défavorables n’ont ni 
séparément ni collectivement rendu la décision déraisonnable. Enfin, l’OSSNR n’a 
constaté aucune atteinte au principe d’équité procédurale. 
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89. Toutefois, l’OSSNR a remarqué que certaines informations atténuantes ont été 
exclues de l’évaluation de la menace et des risques (EMR) présentée au décideur. 
Ainsi, il a été recommandé que cette pratique soit rectifiée dès que possible. Or, 
dans les présentes circonstances, cette omission n’a pas constitué une atteinte au 
principe d’équité procédurale. 

 

Allégations de profilage racial, d’interrogatoire et harcèlement, de communication 
d’information à des organismes étrangers, de difficultés de déplacement et de 
problèmes relatifs à la citoyenneté visant le SCRS (dossier de l’OSSNR 07-403-05) 

90. Le plaignant a allégué que le SCRS l’avait assujetti à du profilage racial; que des 
agents du SCRS l’avaient harcelé et interrogé à plusieurs reprises; que le SCRS 
avait communiqué de l’information le concernant à des États étrangers, ce qui lui 
aurait nui dans ses déplacements; que le SCRS était responsable des difficultés 
qu’il éprouvait en cours de déplacement; et que le SCRS avait suspendu le 
traitement de sa demande de citoyenneté. 

91. Le CSARS avait pris en charge le traitement de cette plainte en 2018. Lorsque 
l’OSSNR a été créé en 2019, il a été établi que l’OSSNR prendrait la suite du CSARS 
dans la réalisation de cette enquête. 

92. Dans le rapport d’enquête, l’OSSNR a apporté des éclaircissements concernant la 
norme d’examen s’appliquant au traitement des plaintes déposées au titre de 
l’article 16, à savoir que l’OSSNR est chargé de formuler des constatations et des 
recommandations quant au caractère légal, raisonnable et nécessaire démontré 
par le SCRS dans l’exercice de ses pouvoirs. S’agissant de mesurer le caractère 
raisonnable et nécessaire, le membre a misé sur l’objectivité : une personne 
raisonnable chargée d’exercer le mandat du SCRS et parfaitement au courant des 
faits – comme l’était le SCRS – conclurait-elle que l’exercice des pouvoirs du SCRS 
était nécessaire et adapté aux circonstances? 

93. En se fondant sur les faits relatés en cours d’enquête, l’OSSNR a constaté que les 
allégations étaient non fondées, mais a tout de même formulé un certain nombre 
de recommandations. Les recommandations faisaient suite à des observations 
concernant la façon dont le SCRS gère la suite des enquêtes menées au titre de 
l’article 12 et concernant les circonstances suivant lesquelles le SCRS devrait 
retirer ou corriger l’information qu’il a communiquée à des organismes étrangers. 
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Allégations de conspiration, de surveillance électronique, de difficultés dans les 
déplacements, de communication d’information et de comportement illégal 
(dossier de l’OSSNR 07-403-69) 

94. Le plaignant a allégué que le SCRS avait ordonné une saisie illégale de sa propriété 
en 2011; avait illégalement communiqué de l’information à des autorités 
canadiennes et étrangères; avait conspiré avec des ministères fédéraux; l’avait 
harcelé, surveillé et ciblé, et avait intercepté ses appels téléphoniques; avait agi 
illégalement et porté atteinte à ses droits protégés au titre des droits de la 
personne et de la Charte. En outre, le plaignant a allégué qu’on lui avait causé des 
difficultés lorsqu’il est revenu au Canada, après que la saisie douteuse a eu lieu en 
raison des activités du SCRS. L’OSSNR a jugé que les allégations étaient 
non fondées. 

 

Allégations d’atteinte aux principes de consentement et d’équité procédurale 
dans le cadre des processus de filtrage de sécurité et d’embauche visant le CST 
(dossier de l’OSSNR 07-406-04) 

95. Le plaignant a allégué que, dans le cadre de son processus de filtrage de sécurité 
et d’embauche au CST, celui-ci avait porté atteinte aux principes de consentement 
et d’équité procédurale; avait gaspillé les ressources du gouvernement; avait omis 
d’utiliser les outils de filtrage approuvés par le SCT et de procéder à une évaluation 
des facteurs relatifs à la vie privée; avait reçu des communications verbales ou des 
propos calomnieux de la part de l’ex-employeur du plaignant concernant la 
personnalité de celui-ci; l’avait harcelé; lui avait refusé une habilitation de 
sécurité; et exprimait des doutes sur le plan de l’aptitude en guise de prétexte à 
contourner la compétence de l’OSSNR qui, au titre de l’article 18 de la Loi sur 
l’OSSNR, peut entendre les plaintes à la suite d’un refus d’accorder une 
habilitation de sécurité. 

96. L’OSSNR a conclu que la première allégation du plaignant, selon laquelle le CST 
aurait porté atteinte au principe de consentement – en l’occurrence, que le CST 
aurait utilisé de façon inadéquate de l’information que le plaignant avait révélée 
lors de son entrevue de sécurité aux fins des ressources humaines et de l’aptitude 
– était soutenue par des éléments de preuve. Le document de consentement signé 
par le plaignant en vue de l’entrevue de sécurité n’abordait que la collecte 
d’information visant à obtenir une habilitation de sécurité. Les preuves présentées 
à l’OSSNR ont révélé que le plaignant n’avait pas été informé, préalablement à 
l’entrevue de sécurité, que l’information recueillie pourrait être ultérieurement 
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utilisée à d’autres fins, notamment, l’évaluation de leur aptitude relative à 
l’embauche. Ainsi, l’OSSNR a conclu que le CST ne s’était pas conformé aux 
dispositions de l’article 7 de la Loi sur la protection des renseignements 
personnels. 

97. Pour ce qui a trait aux autres allégations visant le CST, l’OSSNR a conclu qu’elles 
ne se fondaient sur aucun élément de preuve. 

98. Dans son rapport final, l’OSSNR a formulé deux recommandations : 

o le CST devrait réexaminer le formulaire de consentement qu’il demande 
aux candidats de signer en vue de l’entrevue de sécurité faisant partie 
du processus de filtrage de sécurité, et le modifier tel qu’il est requis; 

o le CST devrait envisager d’entreprendre une évaluation des facteurs 
relatifs à la vie privée relativement à son questionnaire, si une telle 
évaluation n’a pas encore été réalisée. 

 

Allégations de racisme et de profilage racial, de harcèlement, de propos 
calomnieux, de communication d’information à des organismes étrangers et de 
difficultés en cours de déplacement visant le SCRS (dossier de l’OSSNR 07-403-12) 

99. Le plaignant a allégué que le SCRS l’avait assujetti à du harcèlement, à du profilage 
racial et à des propos calomnieux. Le plaignant déclare avoir été ciblé en raison de 
ses antécédents raciaux ou ethniques et d’opinions politiques pourtant légitimes, 
mais aussi à cause de ses activités confidentielles en tant qu’informateur de 
police. Il déclare également qu’en raison de la conduite du SCRS, il a été durement 
touché sur le plan social, psychologique et financier, et qu’il a éprouvé des 
difficultés lorsqu’est venu le temps de se déplacer. 

100. Le CSARS avait pris en charge le traitement de cette plainte en 2019. La même 
année, lorsque l’OSSNR a été créé, il a été établi que l’OSSNR prendrait la suite du 
CSARS dans la réalisation de cette enquête. 

101. L’OSSNR a conclu que les allégations du plaignant étaient non fondées. Plus 
spécifiquement, l’OSSNR a conclu que le SCRS n’avait pas enquêté illégalement ni 
commis de profilage racial à l’endroit du plaignant; n’avait pas ciblé le plaignant en 
raison de ses activités confidentielles à titre d’informateur de police; n’avait ni tenu 
de propos calomnieux ou diffamatoires à l’égard du plaignant, ni porté atteinte à sa 
réputation, ni saboté ses relations; n’avait pas harcelé le plaignant ni mené 
illégalement ou déraisonnablement des entrevues avec lui; n’avait ni illégalement 
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ni déraisonnablement communiqué des informations concernant le plaignant à 
des organismes étrangers, et n’avait pas comploté avec ceux-ci pour lui nuire dans 
ses déplacements; n’avait pas porté atteinte, au titre de la Charte, au droit à la vie 
privée du plaignant; et n’avait pas conservé des renseignements personnels de 
façon illégale. 

4.4  Autres résultats 

Allégations visant le SCRS consécutivement au rôle qu’il aurait tenu dans les 
retards survenus dans le traitement des dossiers de filtrage de sécurité faisant 
suite à des demandes d’immigration ou de citoyenneté (dossiers de l’OSSNR 07-
403-98, 07-403-100, 07-403-101, 07-403-105, 07-403-106, 07-403-110, 07-403-113, 
07-403-118, 07-403-124, 07-403-125, 07-403-126, 07-403-127, 07-403-129, 07-403-
131, 07-403-132, 07-403-133, 07-403-135, 07-403-136, 07-403-151, 07-403-155) 

102. Un certain nombre de plaignants ont déposé une plainte contre le SCRS 
alléguant que le SCRS aurait causé des retards importants dans la prestation 
de conseils relatifs au filtrage de sécurité dans le cadre de leurs demandes 
d’immigration ou de citoyenneté. Le SCRS a fourni à l’OSSNR des lettres 
pouvant être mises à la disposition des plaignants pour les aviser que le SCRS 
avait prodigué ses conseils au client demandeur et que son rôle dans le cadre 
du processus de filtrage de sécurité avait pris fin. Comme les principales 
allégations des plaignants visant le SCRS avaient trait aux retards dans le 
processus de filtrage de sécurité, l’OSSNR s’est enquis auprès des plaignants 
pour savoir s’ils souhaitaient résoudre leur plainte au vu de la mise à jour 
reçue. Dans les dossiers dont le numéro apparaît plus haut, les plaignants ont 
avisé l’OSSNR qu’ils ne souhaitaient pas la continuation de l’enquête 
concernant leurs plaintes respectives contre le SCRS. Ainsi, les plaintes ont 
été informellement résolues conformément à la règle 10.10 des Règles de 
procédures de l’OSSNR ou ont été retirées. 

 

Abandon présumé d’une plainte visant un ministère pour refus d’accorder une 
habilitation de sécurité ayant causé le retrait d’une offre d’emploi (dossier de 
l’OSSNR 07-404-25) 

103. Le plaignant a allégué qu’après avoir reçu, de la part d’un ministère du 
gouvernement du Canada, une offre d’emploi conditionnelle à l’obtention 
d’une cote de fiabilité et d’une habilitation Secret, il s’est vu refuser les deux 
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cotes en raison d’un problème lié à la résidence. Le plaignant a allégué qu’il 
s’agissait là d’une application imprécise des politiques en matière 
d’habilitation, et que l’offre d’emploi avait été révoquée après que le plaignant 
avait indiqué qu’il tenterait d’en savoir davantage sur la question. 

104. L’OSSNR a estimé que la plainte avait été abandonnée conformément à la 
règle 15.02 des Règles de procédures de l’OSSNR, après avoir 
raisonnablement tenté de communiquer avec le plaignant, qui s’est abstenu 
de prendre part au processus. 

 

Résolution informelle d’une plainte concernant un refus d’accorder une 
habilitation de sécurité (dossier de l’OSSNR 07-404-37) 

105. Le plaignant a allégué qu’on lui avait refusé un emploi dans un organisme du 
gouvernement du Canada à la suite d’un refus de lui accorder l’habilitation 
Très secret requise. Le plaignant a allégué que la décision était fondée sur une 
information inexacte et que l’organisme en question n’avait pas tenu compte 
des informations disculpatoires que le plaignant avait fournies dans le but de 
corriger les inexactitudes. Le plaignant a aussi allégué qu’une demande 
d’habilitation Secret qu’il avait présentée auprès d’un autre ministère était 
toujours en cours, mais qu’elle accusait déjà un retard excessivement long. 

106. À la suite d’une rencontre de résolution informelle que l’OSSNR a facilitée et à 
laquelle prenaient part le plaignant et une personne représentant l’organisme 
en question, les parties ont demandé à l’OSSNR de suspendre l’enquête en 
attendant la décision finale qui devait être prise concernant la demande 
d’habilitation Secret. L’OSSNR a acquiescé à la demande. Ultérieurement, le 
plaignant a indiqué à l’OSSNR qu’il avait reçu son habilitation de sécurité 
Secret et qu’il souhaitait interrompre le traitement de sa plainte. L’OSSNR a 
donc accepté de considérer la plainte comme étant informellement résolue. 
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05 // 

L’avenir en quelques mots 
5.1  Promouvoir la vision de l’OSSNR 

107. C’est la vision de l’OSSNR – une collectivité de la sécurité nationale et du 
renseignement qui soit responsable, transparente et respectueuse du principe de 
primauté du droit – qui a agi comme principal élément moteur du travail accompli 
par l’Office de surveillance en 2024. Grâce au renforcement de ses initiatives en 
matière de transparence, à la publication de ses rapports en temps opportun et au 
perfectionnement ininterrompu de ses méthodes de travail, l’OSSNR a montré 
qu’il était résolument engagé dans l’accomplissement de sa mission. Qu’il 
s’agisse des communications avec le public, de la publication de documents 
non classifiés/expurgés ou de l’amélioration continue de son site Web, l’OSSNR 
continue de promouvoir le renforcement de la confiance du public. 

108. En mettant la dernière main à son Plan stratégique 2024-2027, l’OSSNR a établi un 
cadre de travail clair favorisant l’exercice de son mandat au cours des prochaines 
années. Au cours de l’année qui s’amorce, l’Office de surveillance se concentrera 
sur la consolidation de ses activités principales en améliorant ses capacités en 
matière d’examen ainsi que le produit de ces capacités, en développant les 
compétences de ses experts et en assouplissant les processus s’appliquant aux 
enquêtes sur les plaintes. 

109. Guidé par ses priorités stratégiques, l’OSSNR mettra davantage l’accent sur la 
mobilisation proactive en faisant de plus en plus appel aux médias, aux 
universitaires, aux intervenants de la société civile, aux parlementaires et aux 
organismes de surveillance intérieurs, notamment certains mandataires du 
Parlement. L’OSSNR cherchera également à renforcer ses relations avec ses 
homologues étrangers de sorte à poursuivre les échanges en matière de pratiques 
exemplaires, mais aussi à contribuer aux efforts de la collectivité internationale sur 
le plan de la responsabilisation en matière de sécurité nationale. C’est par ces 
initiatives que l’OSSNR continuera d’évoluer en tant qu’organisme de surveillance 
soucieux de se moderniser et de promouvoir la transparence ainsi que l’efficacité, 
et qu’il se préparera a relevé les défis qui se poseront en 2025 et ultérieurement. 




















